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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2021 
 MAS  - Abbeville 

FINESS : 800 009 946 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20/12/2019 de la structure 

dénommée MAS  - Abbeville identifiée sous le numéro de FINESS : 800 009 946  et gérée par 

l’entité dénommée ADAPEI 80 sous le numéro de FINESS : 800 006 058  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 20/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée MAS  à Abbeville ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er Pour 2021, la tarification des prestations de la structure est fixée comme suit, à compter du 1er 
décembre 2021 : 
 
 
 
 
 
 
 

 Article 2 A compter du 1er janvier 2022 la tarification sera fixée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 

 
 

Modalité d’accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 275,09 € 110,03 € 

Modalité d’accueil INT SEMI-INT 

Prix de journée (en €) 210,00 € 84,00 € 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MA MAISON ; LES 3 CHENES A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 001 263 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la modification de la répartition de 

capacité de l’EHPAD Ma Maison ; Les 3 chênes de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire 

Temps de vie ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 3 341 025,46 € au titre de l’année 
2021, dont 387 830,32 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 418,79 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 393 317,49 41,50 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 702 755,06  

Hébergement temporaire 173 175,15 31,63 

Accueil de Jour 71 777,76 47,66 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 953 195,14 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 246 099,60 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 005 487,17 34,78 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 702 755,06  

Hébergement temporaire 173 175,15 31,63 

Accueil de Jour 71 777,76 47,66 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 001 263 9 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD NOTRE DAME A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 000 393 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 septembre 2018 relatif à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Notre dame de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire AGMR bon repos ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 556 298,85 € au titre de l’année 
2021, dont -12 712,96 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 358,24 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 497 315,52 36,82 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 58 983,33  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  569 011,81 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 417,65 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 510 028,48 37,77 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 58 983,33  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGMR bon repos identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 104 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 393 5 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD QUENTIN DE LA TOUR A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 000 729 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Quentin de la Tour de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège 

Social Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 902 231,79 € au titre de l’année 
2021, dont 74 618,76 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 519,32 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 496 733,80 43,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 335 734,93  

Hébergement temporaire 69 763,06 31,86 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 827 613,03 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 301,09 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 422 115,04 41,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 335 734,93  

Hébergement temporaire 69 763,06 31,86 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 729 0 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD AUGUSTA A SOISSON VIC-SUR-AISNE 

FINESS : 02 000 844 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 21 décembre 2017 relatif à l'extension de l’EHPAD Augusta 

de SOISSON VIC-SUR-AISNE et géré par le gestionnaire Aplus Santé (S.A.) ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 402 282,27 € au titre de l’année 
2021, dont 95 135,84 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 116 856,86 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 985 248,56 43,54 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 265 890,20  

Hébergement temporaire 86 660,85 29,68 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 307 146,43 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 928,87 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 890 112,72 39,33 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 265 890,20  

Hébergement temporaire 86 660,85 29,68 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Aplus Santé (S.A.) identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 144 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 844 7 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ST LEGER A SOISSONS 

FINESS : 02 000 919 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD St Léger de SOISSONS et géré par le gestionnaire Vermeil ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 353 062,18 € au titre de l’année 
2021, dont 50 433,15 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 755,18 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 883 612,01 40,35 

UHR 0,00  

PASA 67 836,46  

Financements complémentaires 260 036,19  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 141 577,52 47,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 302 629,03 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 552,42 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 833 178,86 38,04 

UHR 0,00  

PASA 67 836,46  

Financements complémentaires 260 036,19  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 141 577,52 47,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Vermeil identifiée sous le numéro FINESS : 02 

000 918 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 919 7 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA GLORIETTE A VENDEUIL 

FINESS : 02 000 204 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Gloriette de VENDEUIL et géré par le gestionnaire MdR de Vendeuil ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 039 141,74 € au titre de l’année 
2021, dont 87 155,75 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 595,15 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 867 295,86 43,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 148 449,33  

Hébergement temporaire 23 396,55 32,05 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  951 985,99 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 332,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 780 140,11 38,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 148 449,33  

Hébergement temporaire 23 396,55 32,05 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de Vendeuil identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 067 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 204 4 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD CH A VERVINS 

FINESS : 02 000 475 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD CH de VERVINS et géré par le gestionnaire CH de VERVINS ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 023 624,87 € au titre de l’année 
2021, dont -9 567,36 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 302,07 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 834 092,03 43,95 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 189 532,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 033 192,23 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 099,35 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 843 659,39 44,45 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 189 532,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de VERVINS identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 007 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 475 0 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ECLAIRCIE A SOISSONS 

FINESS : 02 000 466 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Eclaircie de SOISSONS et géré par le gestionnaire CH de Soissons ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 7 075 641,36 € au titre de l’année 
2021, dont 586 027,27 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 589 636,78 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 020 618,34 52,20 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 990 540,36  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  6 489 614,09 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 540 801,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 5 434 591,07 47,12 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 990 540,36  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Soissons identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 026 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 466 9 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE VICTOR HUGO ; ST LAURENT A SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 000 458 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Victor Hugo ; St Laurent de SAINT QUENTIN et géré par le gestionnaire CH de 

Saint Quentin ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 4 764 299,87 € au titre de l’année 
2021, dont 785 332,27 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 397 024,99 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 749 822,71 56,45 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 670 712,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 184 770,43 61,34 

PFR 158 994,45  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 988 967,60 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 332 413,97 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 964 490,44 44,63 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 670 712,28  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 184 770,43 61,34 

PFR 168 994,45  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Saint Quentin identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 006 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 458 6 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD PAUL DUCATTEAU A SEBONCOURT 

FINESS : 02 000 222 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Paul Ducatteau de SEBONCOURT et géré par le gestionnaire MdR de Seboncourt ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 103 781,47 € au titre de l’année 
2021, dont 81 070,77 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 981,79 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 870 093,73 41,82 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 202 137,20  

Hébergement temporaire 31 550,54 28,81 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 022 710,70 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 225,89 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 789 022,96 37,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 202 137,20  

Hébergement temporaire 31 550,54 28,81 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00115 - Décision tarifaire modificative portant modification du forfait

global de soins  pour l'année 2021 de l'EHPAD - SEBONCOURT - Paul Ducatteau - 20002226 1130 45



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de Seboncourt identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 082 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 222 6 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 

  
 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00115 - Décision tarifaire modificative portant modification du forfait

global de soins  pour l'année 2021 de l'EHPAD - SEBONCOURT - Paul Ducatteau - 20002226 1130 46



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-01-00105

Décision tarifaire modificative portant

modification du forfait global de soins  pour

l'année 2021 de l'EHPAD - SOISSONS - Jeanne d

Arc - 20007274 1130

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00105 - Décision tarifaire modificative portant modification du forfait

global de soins  pour l'année 2021 de l'EHPAD - SOISSONS - Jeanne d Arc - 20007274 1130 47



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD JEANNE D'ARC A SOISSONS 

FINESS : 02 000 727 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Jeanne d'Arc de SOISSONS et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social 

Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 465 334,32 € au titre de l’année 
2021, dont 40 913,32 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 111,19 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 174 392,39 36,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 290 941,93  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 424 421,00 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 701,75 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 133 479,07 35,29 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 290 941,93  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 727 4 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD JOSEPH FRANCESCHI A TERGNIER 

FINESS : 02 000 959 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Joseph Franceschi de TERGNIER et géré par le gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social 

Puteaux ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 583 503,19 € au titre de l’année 
2021, dont 114 606,25 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 131 958,60 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 287 646,38 42,50 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 295 856,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 468 896,94 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 408,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 173 040,13 38,72 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 295 856,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00107 - Décision tarifaire modificative portant modification du forfait

global de soins  pour l'année 2021 de l'EHPAD - TERGNIER - Joseph Franceschi - 20009593 1130 53



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORPEA (S.A.) Siège Social Puteaux identifiée 

sous le numéro FINESS : 92 003 015 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 959 3 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE GRAND BOSQUET A VILLERS-COTTERETS 

FINESS : 02 000 224 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Grand Bosquet de VILLERS-COTTERETS et géré par le gestionnaire MdR Le grand 

Bosquet ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00110 - Décision tarifaire modificative portant modification du forfait

global de soins  pour l'année 2021 de l'EHPAD - VILLERS-COTTERETS - Le Grand Bosquet - 20002242 1130 56



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 05 juillet 

2021 ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 109 093,64 € au titre de l’année 
2021, dont 126 135,37 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 424,47 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 862 993,18 44,61 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 162 013,51  

Hébergement temporaire 11 000,05 30,14 

Accueil de Jour 73 086,90 48,53 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  982 958,27 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 913,19 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 736 857,81 38,09 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 162 013,51  

Hébergement temporaire 11 000,05 30,14 

Accueil de Jour 73 086,90 48,53 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR Le grand Bosquet identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 084 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 224 2 ). 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 

GESTIONNAIRE 
 

EPMS DE AMIENS 
 IDENTIFIEE SOUS LE FINESS 800 017 543 

 
(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_80_J800017543 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Paul Claudel AMIENS 800 020 422 

EHPAD Les 4 chênes (Lescouvé) AMIENS 800 004 228 

EHPAD Léon Burckel AMIENS 800 004 251 

EHPAD Château de Montières (Ailly) AMIENS 800 010 282 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021  

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 
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Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 05 juillet 2021 portant modification du forfait global de soins pour 

l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par l’entité 

dénommée EPMS DE AMIENS identifiée sous le FINESS 800 017 543 est fixée à 6 698 937,93 € 

dont 509 972,92 € à titre non reconductible 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 558 244,83 € 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 6 698 937,93 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 5 346 884,98 € \  
Financements complémentaires ........................................................................ 1 179 848,65 € \  
Accueil de Jour .....................................................................................................  172 204,30 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  558 244,83 € \  
 
EHPAD Paul Claudel - 800 020 422 ....................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 529 134,74 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 248 474,68 €   38,01 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  280 660,06 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  127 427,90 € \ 
 
EHPAD Les 4 chênes (Lescouvé) - 800 004 228 ................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 610 698,47 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 313 606,25 €   40,44 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  297 092,22 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  134 224,87 € \ 
 
EHPAD Léon Burckel- 800 004 251 ........................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 2 153 234,41 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 630 941,84 €   46,55 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  350 088,27 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  172 204,30 €   45,74 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  179 436,20€ \ 
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EHPAD Château de Montières (Ailly) - 800 010 282 .............................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 405 870,31 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 153 862,21 €   45,16 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  252 008,10 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  117 155,86€ \ 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  6 188 965,01 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 515 747,08 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 6 188 965,01 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 4 836 912,06 € \  
Financements complémentaires ........................................................................ 1 179 848,65 € \  
Accueil de Jour .....................................................................................................  172 204,30 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  515 747,09 € \  
 
EHPAD Paul Claudel - 800 020 422 ....................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 469 969,24 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 189 309,18 €   36,20 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  280 660,06 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  122 497,44 € \ 
 
EHPAD Les 4 chênes (Lescouvé) - 800 004 228 ................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 576 271,06 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 279 178,84 €   39,38 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  297 092,22 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  131 355,92 € \ 
 
EHPAD Léon Burckel- 800 004 251 ........................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 874 423,85 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 352 131,28 €   38,59 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  350 088,27 € \ 
Accueil de Jour .....................................................................................................  172 204,30 €   45,74 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  156 201,99€ \ 
 
EHPAD Château de Montières (Ailly) - 800 010 282 .............................. Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 268 300,86 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 016 292,76 €   39,78 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  252 008,10 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ................................................................................  105 691,74€ \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 
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ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité dénommée EPMS DE AMIENS identifiée sous le FINESS 

800 017 543. 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00117 - Décision tarifaire modificative portant modification pour 2021

du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue pour le CPOM nouvelle génération de l'entité gestionnaire

EPMS de Amiens

63



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-01-00118

Décision tarifaire modificative portant

modification pour 2021 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue pour le CPOM nouvelle génération pluri

gestionnaires KORIAN

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00118 - Décision tarifaire modificative portant modification pour 2021

du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue pour le CPOM nouvelle génération pluri gestionnaires

KORIAN

64



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2021  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE POUR LE  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION PLURI 
GESTIONNAIRES 

 
KORIAN (S.A.) MEDOTELS (250 015 658) 

KORIAN (S.A.) SOMME (800 001 299) 
KORIAN (S.A.) MEDICA FRANCE (750 056 335) 

 
(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_80_J750059636 ) 

 

ETABLISSEMENTS INTEGRES DANS LE CPOM 

 

EHPAD Samarobriva AMIENS 800 010 472 

EHPAD La rivière bleue ERCHEU 800 004 293 

EHPAD Les Trois Rives GAMACHES 800 017 204 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) 

; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF 

; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021  

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00118 - Décision tarifaire modificative portant modification pour 2021

du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue pour le CPOM nouvelle génération pluri gestionnaires

KORIAN

65



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu Décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision no 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l’année 2021; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 01/01/2019 ; 

Considérant la décision tarifaire en date du 05 juillet 2021 portant modification du forfait global de soins pour 

l’année 2021 ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 décembre 2021, au titre de l’année 2021, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie gérés par les entités 

énumérées ci-dessus reprises sous le terme de GROUPEMENT DE GESTIONNAIRES au titre de 

leurs établissements respectifs est fixée à 4 676 787,59 € dont 424 998,63 € à titre non 

reconductible 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 389 732,30 € 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 4 676 787,59 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 3 798 830,90 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  831 072,91 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  46 883,78 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ..............................................................................  389 732,29 €\  
 
EHPAD Samarobriva - 800 010 472 ....................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 698 968,19 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 390 319,56 €   44,81 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  285 206,74 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 441,89 €   32,11 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  141 580,68 € \ 
 
EHPAD La rivière bleue - 800 004 293 ................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 391 770,59 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 113 867,00 €   40,69 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  277 903,59 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  115 980,88 € \ 
 
EHPAD Les Trois Rives - 800 017 204 ................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 586 048,81 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 294 644,34 €   45,47 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  267 962,58 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 441,89 € 32,11 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  132 170,73 € \ 
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 251 788,96 €. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 354 315,75 € 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
Ensemble du CPOM ................................................................................ Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 4 251 788,96 € \  
Hébergement permanent ................................................................................... 3 373 832,27 € \  
Financements complémentaires ..........................................................................  831 072,91 € \  
Hébergement temporaire .......................................................................................  46 883,78 € \  
Fraction forfaitaire mensuelle ..............................................................................  354 315,74 €\  
 
EHPAD Samarobriva - 800 010 472 ....................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 489 813,80 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 181 165,17 €   38,07 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  285 206,74 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 441,89 €   32,11 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  124 151,15 € \ 
 
EHPAD La rivière bleue - 800 004 293 ................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 347 963,99 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 070 060,40 €   39,09 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  277 903,59 € \ 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  112 330,33 € \ 
 
EHPAD Les Trois Rives - 800 017 204 ................................................... Forfait global de soins Prix de journée 
Total .................................................................................................................... 1 414 011,17 € \ 
Hébergement permanent ................................................................................... 1 122 606,70 €   39,43 € 
Financements complémentaires ..........................................................................  267 962,58 € \ 
Hébergement temporaire .......................................................................................  23 441,89 € 32,11 € 
Fraction forfaitaire mensuelle ...............................................................................  117 834,26 € \ 

  

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée aux entités énumérées ci-dessus reprises sous le terme de 

GROUPEMENT DE GESTIONNAIRES au titre de leurs établissements respectifs. 

 

Fait à Lille, le 01 décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021 
ITEP  - Abbeville 

FINESS : 800 017 527 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/03/2017 de la structure 

dénommée ITEP  - Abbeville identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 527  et gérée par 

l’entité dénommée Asso Valloires sous le numéro de FINESS : 800 000 861  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 17/08/2021 portant fixation de la dotation globalisée de la structure 

dénommée ITEP  à Abbeville ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globalisée  s’élève à  651 857,44  € pour l’exercice budgétaire 2021. 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   54 321,45 € 
Soit un prix de journée moyen fixé à  
Semi-internat :    155,20 € 

  
Article 2 La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à  632 290,16 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globalisée de   52 690,85 €. 
Soit un prix de journée moyen fixé à : 
Semi-internat :     188,18 € 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021 
ITEP  - Argoules 

FINESS : 800 000 531 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/03/2017 de la structure 

dénommée ITEP  - Argoules identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 531  et gérée par l’entité 

dénommée Asso Valloires sous le numéro de FINESS : 800 000 861  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 17/08/2021 portant fixation de la dotation globalisée de la structure 

dénommée ITEP  à Argoules ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globalisée  s’élève à 2 574 101,96  € pour l’exercice budgétaire 2021. 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  214 508,50 € 
Soit un prix de journée moyen fixé à  
Semi-internat :    384,19 € 

  
Article 2 La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 2 571 829,25 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globalisée de  214 319,10 €. 
Soit un prix de journée moyen fixé à : 
Semi-internat :     314,02 € 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021 
ITEP  - Péronne 

FINESS : 800 018 186 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 12/12/2016 de la structure 

dénommée ITEP  - Péronne identifiée sous le numéro de FINESS : 800 018 186  et gérée par l’entité 

dénommée ADSEA 80 sous le numéro de FINESS : 800 006 074  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 18/08/2021 portant fixation de la dotation globalisée de la structure 

dénommée ITEP  à Péronne ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globalisée  s’élève à 2 521 890,05  € pour l’exercice budgétaire 2021. 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  210 157,50 € 
Soit un prix de journée moyen fixé à  
Internat :     316,78 € 
Semi-internat :    211,19 € 

  
Article 2 La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 2 469 226,59 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globalisée de  205 768,88 €. 
Soit un prix de journée moyen fixé à : 
Internat :     170,17 € 
Semi-internat :     113,45 € 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2021 
 MAS  - Cagny 

FINESS : 800 006 504 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20/12/2019 de la structure 

dénommée MAS  - Cagny identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 504  et gérée par l’entité 

dénommée ADAPEI 80 sous le numéro de FINESS : 800 006 058  ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00087 - Décision tarifaire modificative- MAS - Cagny - 800006504 78



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

VU  la décision tarifaire en date du 20/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée MAS  à Cagny ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er Pour 2021, la tarification des prestations de la structure est fixée comme suit, à compter du 1er 
décembre 2021 : 
 
 
 
 
 
 
 

 Article 2 A compter du 1er janvier 2022 la tarification sera fixée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 

 
 

Modalité d’accueil INT 

Prix de journée (en €) 231,80 € 

Modalité d’accueil INT 

Prix de journée (en €) 206,76€ 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021 
MAS  - Saint Valéry/Somme 

FINESS : 800 014 359 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/02/2019 de la structure 

dénommée MAS  - Saint Valéry/Somme identifiée sous le numéro de FINESS : 800 014 359  et gérée 

par l’entité dénommée CH sous le numéro de FINESS : 800 000 135  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 15/09/2021 portant fixation de la dotation globalisée de la structure 

dénommée MAS  à Saint Valéry/Somme ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globalisée  s’élève à 3 093 412,77  € pour l’exercice budgétaire 2021. 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  257 784,40 € 
Soit un prix de journée moyen fixé à  
Internat :     249,27 € 

  
Article 2 La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 3 049 903,29 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globalisée de  254 158,61 €. 
Soit un prix de journée moyen fixé à : 
Internat :     232,11 € 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
 SESSAD  - Abbeville 
FINESS : 800 017 295 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/12/2009 de la structure 

dénommée SESSAD  - Abbeville identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 295  et gérée par 

l’entité dénommée Asso Valloires sous le numéro de FINESS : 800 000 861  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 17/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée SESSAD  à Abbeville ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globale de financement s’élève à  182 369,46 € pour l’exercice budgétaire 2021, 
couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   15 197,45 € 
 

  
Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à  162 232,29 €, soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   13 519,36 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
 SESSAD  - Péronne 
FINESS : 800 019 747 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/04/2021 de la structure 

dénommée SESSAD  - Péronne identifiée sous le numéro de FINESS : 800 019 747  et gérée par 

l’entité dénommée ADSEA 80 sous le numéro de FINESS : 800 006 074  ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00094 - Décision tarifaire modificative- SESSAD -  Péronne - 800019747 87



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

VU  la décision tarifaire en date du 18/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée SESSAD  à Péronne ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globale de financement s’élève à  152 550,82 € pour l’exercice budgétaire 2021, 
couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   12 712,57 € 
 

  
Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à  189 282,39 €, soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   15 773,53 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00094 - Décision tarifaire modificative- SESSAD -  Péronne - 800019747 88



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-01-00093

Décision tarifaire modificative- SESSAD - Dury -

800017576 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00093 - Décision tarifaire modificative- SESSAD - Dury - 800017576 89



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
 SESSAD  - Dury 

FINESS : 800 017 576 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/04/2010 de la structure 

dénommée SESSAD  - Dury identifiée sous le numéro de FINESS : 800 017 576  et gérée par l’entité 

dénommée ADSEA 80 sous le numéro de FINESS : 800 006 074  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 18/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée SESSAD  à Dury ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globale de financement s’élève à  615 201,72 € pour l’exercice budgétaire 2021, 
couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2021. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   51 266,81 € 
 

  
Article 2 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à  657 234,66 €, soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   54 769,56 €. 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2021 
 MAS  - Albert 

FINESS : 800 004 269 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/01/2017 de la structure 

dénommée MAS  - Albert identifiée sous le numéro de FINESS : 800 004 269  et gérée par l’entité 

dénommée CH ALBERT sous le numéro de FINESS : 800 000 036  ; 
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VU  la décision tarifaire en date du 20/08/2021 portant fixation de la dotation globale de financement 

de la structure dénommée MAS  à Albert ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er Pour 2021, la tarification des prestations de la structure est fixée comme suit, à compter du 1er 
décembre 2021 : 
 
 
 
 
 
 
 

 Article 2 A compter du 1er janvier 2022 la tarification sera fixée comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 

 
 

Modalité d’accueil INT 

Prix de journée (en €) 232,76 € 

Modalité d’accueil INT 

Prix de journée (en €) 176,32 € 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR L’ANNEE 2021 
MAS PINEL - Amiens/Dury 

FINESS : 800 015 414 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 15 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif 

de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de 

l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code 

publié au journal officiel du 19 novembre 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 

2021-15 du 15 juin 2021relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel du 30 novembre 2021  

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 23/08/2021 de la structure 

dénommée MAS Pinel - Amiens/Dury identifiée sous le numéro de FINESS : 800 015 414  et gérée 

par l’entité dénommée CH Pinel sous le numéro de FINESS : 800 000 119  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 18/08/2021 portant fixation de la dotation globalisée de la structure 

dénommée MAS Pinel à Amiens/Dury ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-01-00097 - Décision tarifaire modificative-MAS - Pinel - Amiens Dury -

800015414 96



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2021. 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1er La dotation globalisée  s’élève à 2 973 332,98  € pour l’exercice budgétaire 2021. 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à  247 777,75 € 
Soit un prix de journée moyen fixé à  
Internat :     214,37 € 

  
Article 2 La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2022 s’élèvera à 2 981 618,80 €, soit 
une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globalisée de  248 468,23 €. 
Soit un prix de journée moyen fixé à : 
Internat :     204,22 € 
 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 
Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 5 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 1er décembre 2021 
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